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INFORMATIONS SUR LES DÉCISIONS NON PUBLIÉES

Ordonnance de la Cour (dixième chambre) du 13  décembre 2012  – Emsa / Evropaïki Dynamiki 

(affaire C-252/10  P-DEP)

«Taxation des dépens»

Procédure juridictionnelle — Dépens — Taxation — Dépens récupérables — Frais indispensables 
exposés par les parties — Honoraires versés par une agence à son avocat — Inclusion — Éléments à 
prendre en considération aux fins de la taxation [Règlement de procédure de la Cour, art.  144, b)] (cf. 
points  18-24)

Objet

Demande de taxation des dépens suite à l’arrêt de la Cour (septième chambre) du 21  juillet 2011, dans 
l’affaire C-252/10 P, Evropaïki Dynamiki/EMSA.

Dispositif

Le montant total des dépens que Evropaïki Dynamiki  – Proigmena Systimata Tilepikoinonion 
Pliroforikis kai Tilematikis AE doit rembourser à l’Agence européenne pour la sécurité maritime 
(EMSA) est fixé à la somme de 16 054,67  euros.
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